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P?et de r&olution 

Le Con&l de s6curit6, 

Re &ant ses r&solutions 338 (1973), 340 (1973), 341. (1973), 31J6 (1974), 
362 C$h8 (1975) et 371 (19751, 

ant examin le rapport du SecrGtaire &n&w1 sur la Force dturgence des 
Natio!!!l8@), 

Ayant not$ 1'6volution de la situation au Moyen-Orient, 

Ayant not6 en outre l'opinion du SecrZtaire g&&r&L selon laquelle tout 
relgchement des efforts en vue d'un r$glemunt g&&al portant sur tous les aspects 
du problsme du Moycn-Orient pour&t c"tre particali&ement dangerewc dans les mois 
Fi venir et selonlaquelle il espk, en cons$quence, que tous lcs intlres& 
s'efforceront au plus t8t de rgsoudre lo probl&ne du Moyen-Orient 50~s tous Se9 

aspects, en vue $ la fois de maintenir le calme dans la r6gicn et de parvenir au 
r&-Qemcnt g%n&ral demand6 par le Conseil de s&urit~ dans sa &solution 338 (19731, 

1. D6.cid.e 

a) De demander h toutes les parties en cause d'appliquer imm6diatement la 
r&olution 338 (1973) du Cons&l de s6curit6;; 


